
Votre mairie 
Tél.  : 03 83 31 60 73 
Fax : 03 83 31 26 27  

  courriel : mairie.champenoux@wanadoo.fr        

Horaires d’ouverture  

Lundi : 14h30 à 19h 

 Du mardi au vendredi :  
14h30 à 17h30 

Joël Thomas, dont le CAE (contrat d’aide à l’emploi) se 
termine le 10 mai, quitte l’équipe des employés communaux. 

Il prendra de nouvelles fonctions au sein de la communauté de 

communes du grand Couronné. 

Vote du compte administratif 2010 

Section fonctionnement Section investissement 

- Dépenses : 460 113.74 € - Dépenses : 169 738.91 € 

- Recettes : 777 087.11 € - Recettes : 224 456.56 € 

- Excédent : 316 973.43 € - Excédent : 54 717.65 € 

Affectation du résultat de fonctionnement 2010 

Le résultat de clôture de l’exercice d’un montant de 316 973.43 € est 

affecté comme suit : 

- 246 973.43 € au compte 002 de la section de fonctionnement 

- 70 000.00 € au compte 1068 de la section d’investissement 

Vote du budget primitif 2011 

Section fonctionnement  Section investissement   

- 822 657.43 €                       - 517 421.63€ 

 

Vote des taux des taxes directes locales 2011 

La Commune ayant opté pour la taxe professionnelle unique à compter 

du 1er janvier 2009, elle ne perçoit plus que les 3 taxes ci-dessous :  

- Taxe d’habitation : 11,40 %  

- Taxe foncière bâtie : 12,67 %  

- Taxe foncière non bâtie : 28,30 %  

Pour 2011, le Conseil Municipal a décidé du maintien des taux de 2010.. 
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Ne pas jeter sur la voie publique  

Commission fleurissement-

maisons fleuries  

Le bulletin d’inscription et le 
règlement du concours des maisons 
fleuries seront communiqués par 
un info-mairie, date limite des 

inscriptions : 30 juin. 

 

Agenda de la commission  
(sous réserve) 

Opération village propre : 28 mai 

Troc aux plantes  24 septembre  

 

 

 

Respecter et 
entretenir les 
relations de  
bon voisinage... 

 

 

Nuisances sonores bricolage et 
jardinage permises : 

- les jours ouvrables de 8h à 12h et 
de 13h30 à 20h,  
- les samedis de 9h à 12h et de 15h 

à 19h,  
- les dimanches et jours fériés de 
10h à 12h. 

Juin : sous réserve (feu de la St Jean) 

19 juin : Méchoui du foyer rural 

7 juillet : don du sang 

13 juillet : fête nationale 

Agenda   

Vacances scolaires 
 de Pâques 

Du samedi 23 avril  
au lundi 9 mai  

 

Vacances scolaires 
 d’été 

Du samedi 2 juillet au 
lundi 5 septembre 

Embellissement de la commune 

Dans la poursuite de la réalisation du volet 
paysager, inscrit dans la commission Voirie-
Travaux, l’aménagement des espaces se 
poursuit avec comme chef d’orchestre   
Bernard Lemonier. C’est ainsi que, 
mahonias, kolkwitzia, cotoneasters …, 
sortent de terre, bien protégés par une 
bâche couvre sol.  

Parallèlement, l’équipe de la  commission 
Fleurissement, animée par Aline clerc, 

planche sur le fleurissement des massifs 

de la commune. 

En création cette année, des massifs à 
chaque entrée de village. 

ADSL, dégroupage... 

Les connexions haut débit utilisent la 
technologie ADSL. Ainsi, les 
possibilités qui  sont offertes en 
termes de débits et de services sont 
dépendantes des équipements des 
opérateurs présents dans le central 
téléphonique dont  dépend l’abonné 
ainsi que de la longueur et la qualité de 

sa ligne téléphonique.  

Le Dégroupage 

Le dégroupage est une opération 
technique permettant l'ouverture du 

réseau téléphonique local à la 
concurrence. En effet, les opérateurs 
tiers ne disposent pas de la boucle 
locale qui appartient à l'opérateur 

télécom historique du pays. Le 
dégroupage permet aux opérateurs 
tiers d'accéder à cette boucle locale, 
soit en partie par le biais du 
dégroupage partiel, soit en totalité 
par le biais du dégroupage total…. 
( source Wikipédia). 

Vous pouvez tester gratuitement 

votre éligibilité ADSL sur internet. 

Horaires d’été de la 
bibliothèque 
Pendant les vacances d’été, la 
bibliothèque reste ouverte. 

Jusqu’au 15 juillet inclus, permanences 
habituelles trois fois par semaine. 

 
Ensuite, ouverture une fois par semaine   
de 16 h 30 à 18 h. les mercredis  
- 20 et 27juillet,   
- 3, 10, 17 et  24 août  

 
Reprise des permanences normales mardi 
30 août.  

 
Tous renseignements complémentaires 
peuvent être donnés lors des permanences 
ou par téléphone auprès de Danielle 
GUERBER au 03.83.31.62.84. 

La lecture est une excellente 
détente pendant les vacances, et 
nous avons toujours des nouveautés 
à vous  présenter.  


